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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 
 
 

 

EXTRAIT 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU 19 SEPTEMBRE 2007 
 

Délibération n° 20070181  
 

REFORME DU PERMIS DE CONSTRUIRE ET DES 
AUTORISATIONS D’URBANISME : institution du 

permis de démolir et de la déclaration préalable en  
matière de clôtures  

 
Sont présents à l’ouverture de la séance  :  
 

Le Maire : M. Pierre STRASSER.  
Les membres du Conseil municipal : M. Daniel CLAUSS, M. André ERBS, M. Pierre 
FENNINGER, Mme Isabelle HEINTZ, M. Charles KLEIN, M. André RADIERE, 
M. Claude STURNI, M. Gérard TRABAND, 
Mme Françoise DELCAMP, Mme Isabelle DEUTSCHMANN, M. Norbert SCHMITT, 
M. Charles SIPP, M. Bernard DILLMANN, M. Alphonse FENNINGER, M. Denis 
GARCIA, Dr Jean-Daniel GILLIG, Mme Solange HILD, Mme Anne KRAUTH, Me 
Jacques MARZOLF, Mme Brigitte OHLMANN, M. Rémy PETER, Mme Evelyne 
RISCH, Mme Danielle-Christiane RUTSCH, Mme Martine SCHAEFFER, Mme Marie-
Elisabeth SCHMITT, Mme Simone SCHUMACHER, Mme Monique TAGLANG,          
M. Jean-Pierre WEISS, Mme Marlyse WILLINGER. 

 
Sont absents (excusés)  : 
 

Mme l’Adjointe Simone LUXEMBOURG donne pouvoir à l’Adjoint M. Pierre 
FENNINGER. 
Mme Marie-Christine DILLMANN donne pouvoir à Mme Evelyne RISCH. 
M. Marie Bernard GALLAT donne pouvoir à Dr Jean-Daniel GILLIG. 
M. Dominique HOFFMANN donne pouvoir à M. Denis GARCIA. 
Mme Marianne ROSER donne pouvoir à M. Alphonse FENNINGER. 
M. François SCHULTZ donne pouvoir à Mme Danielle-Christiane RUTSCH. 
 
Dr Véronique DAM-GARCIA, Mme Agnès HEINRICH, Mme Leïlla WITZMANN. 

 
Est parti en cours de séance  : 
 

M. Denis GARCIA au point n° 23 « Plan de déplacemen ts de Haguenau : refonte du 
plan de stationnement ». 

 
 

La majorité des membres en exercice assistant à la séance, le Conseil municipal 
peut délibérer valablement. 
 
M. l’Adjoint Gérard TRABAND fait fonction de secrétaire de séance et M. l’Adjoint  
André RADIERE fait fonction de secrétaire suppléant. 



 

 
 



 

REFORME DU PERMIS DE CONSTRUIRE ET DES AUTORISATIONS 
D’URBANISME : institution du permis de démolir et d e la déclaration 
préalable en matière de clôtures  

 
Service responsable : ? 
 Urbanisme Réglementaire 

 
 
Rapport présenté par M. Gérard TRABAND Ancien Adjoint 
 
 
Le décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007, pris en app lication de l’ordonnance n° 2005-

1527 du 8 décembre 2005,  porte réforme du permis de construire et des autorisations 
d'urbanisme.  

 
Cette réforme, applicable à compter du 1er octobre 2007 rend facultatives certaines 

autorisations d’urbanisme laissant au Conseil municipal la possibilité de les instituer. 
  
Aussi, le nouvel article R.421-12 du Code de l'urbanisme dispose que doit être 

précédée d'une déclaration préalable l'édification d'une clôture située « dans une 
commune ou partie de commune où le Conseil municipal ou l'organe délibérant de 
l'établissement public  de coopération intercommunale compétent en matière de PLU a 
décidé de soumettre les clôtures à déclaration ». 

 
Le nouvel article R.421-27 du Code de l'urbanisme dispose que « doivent être 

précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 
inutilisable tout ou partie d'une construction située dans une commune ou une partie de 
commune où le Conseil municipal a décidé d'instituer le permis de démolir ». 

 
Compte tenu de l’impact visuel et patrimonial que peut avoir ce type de travaux, il est 

proposé d’instituer ces deux procédures de demandes qui étaient jusqu’alors obligatoires. 
 
 

 
DECISION 
 
 

Le Conseil municipal, 
 
sur la proposition du rapporteur, 
 
à l'unanimité,  
 
− approuve l’institution du permis de démolir ainsi que de la déclaration préalable en 

matière de clôture sur le territoire de la commune de Haguenau, conformément aux 
dispositions du décret n°2007-18 du 5 janvier 2007,  

 
− précise que ces dispositions seront applicables à partir du 1er octobre 2007. 
 
 
 



 

 
 

Pour extrait conforme, 
 
 

Le Maire, 
Claude STURNI 

 
 
Affiché en Mairie le 
Envoyé en Sous-Préfecture le 
Enregistré en Sous-Préfecture le  
 
Pour ampliation, certifié conforme 
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